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ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 44 qui modifie les conditions dans lesquelles un accord 
local peut être conclu pour fixer la composition de l’assemblée délibérante d’un EPCI en cas 
d’extension du périmètre de celui-ci ou de fusion de plusieurs EPCI.


